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Réservé à l’usage du bureau :
National Office for Victims
Victim Complaint Form
Complaint submitted against the National Office for Victims at Public Safety Canada pursuant to subsection 25(1) of the Canadian Victims Bill of Rights
Instructions
Under the Canadian Victims Bill of Rights (CVBR), victims have a right to information, participation, protection, and to seek restitution. Victim is defined as an individual who has suffered physical or emotional harm, property damage or economic loss as a result of the commission or alleged commission of a criminal offence in Canada. 
The National Office for Victims at Public Safety Canada has a responsibility to provide general information to victims of crime about federal corrections issues, as well as to make direct referrals to the Correctional Service of Canada and the Parole Board of Canada for victims of federal offenders who wish to register to receive specific information about the offender who harmed them. If you feel as though the National Office for Victims did not provide you with this information or the referral you requested, you may submit a complaint for review. 
A national toll-free phone number (1-866-525-0554) is available for victims to inquire about the victim complaint process or to ask specific questions about complaints they have filed. A victim who wishes to withdraw a complaint may do so by notifying the National Office for Victims in writing.
Privacy Statement Notice
The information provided in this form is collected for Public Safety Canada’s CVBR complaints resolution mechanism for the purpose of addressing a complaint. If the information provided on this form is incomplete, it may be determined that your complaint does not meet the basic criteria of the CVBR.  All personal information provided in this document will be stored, protected, used, and disclosed in accordance with the Privacy Act. 
If you have a privacy concern and are not satisfied with Public Safety’s response to your concern, you may wish to contact the Office of the Privacy Commissioner of Canada by e-mail at: info@priv.gc.ca or by telephone at 1-800-282-1376. 
Part A - Victim Information
Please Type or Print Legibly
Can we email you at this email address with details about the investigation into your complaint?
Can we call you at this phone number to discuss the investigation into your complaint?
May we leave a message?
Are you currently present in Canada?
Part B - Statement of Complaint
Attach any relevant supporting documentation that you would like to have considered when reviewing your complaint.
How do you think this complaint can be resolved?
Part C - Sharing of personal information between departments and agencies of the Government of Canada
If, after an assessment by Public Safety Canada, it is determined that this complaint falls under the mandate of another Government of Canada department or agency with a CVBR complaints resolution mechanism, I consent to Public Safety Canada sharing this complaint form and its attachments with the applicable Government of Canada department or agency.
If you choose not to consent to the sharing of your information, Public Safety Canada will advise you in writing if your complaint does not fall within their mandate. You will be responsible for resubmitting your complaint to the relevant department or agency.
Part D - Signature of Complainant
I certify that the information given on this form and its attachments is correct and complete.
Once completed, please sign and send the form to:
	• By Email:
ps.nationalofficeforvictims-bureaunationalpourlesvictimes.sp@canada.ca
	• By Fax:
613-949-6507
	• By Mail:
National Office for Victims
Public Safety Canada
269 Laurier Avenue West
Ottawa ON K1A 0P8
Bureau national pour les victimes d'actes criminels
Formulaire de plainte de la victime
Plainte déposée devant le Bureau national pour les victimes d’actes criminels (BNVAC) de Sécurité publique Canada conformément au paragraphe 25(1) de la Charte canadienne des droits des victimes
Directives
En vertu de la Charte canadienne des droits des victimes (CCDV), les victimes ont droit à l’information, à la protection, à la participation, et à la présentation d’une demande de dédommagement. Une victime est définie comme étant un particulier qui a subi des dommages – matériels, corporels ou moraux – ou des pertes économiques par suite de la perpétration ou prétendue perpétration d’une infraction au Canada. 
Le Bureau national pour les victimes d’actes criminels de Sécurité publique Canada est chargé de fournir aux victimes des renseignements généraux sur les questions liées au système correctionnel fédéral, et de diriger vers le Service correctionnel du Canada et la Commission des libérations conditionnelles du Canada les victimes de délinquants sous responsabilité fédérale qui souhaitent s’inscrire pour obtenir des renseignements précis sur le délinquant qui leur a causé du tort. La victime qui estime que le Bureau national pour les victimes d’actes criminels n’a pas fourni l’information ou effectué le renvoi demandé peut déposer une plainte.
Une ligne nationale sans frais (1-866-525-0554) est mise à la disposition des victimes qui souhaitent s’informer au sujet du processus de traitement des plaintes des victimes ou poser des questions précises au sujet de plaintes qu’elles ont déposées. La victime qui souhaite retirer sa plainte peut communiquer par écrit avec le Bureau national pour les victimes d’actes criminels.
Énoncé de confidentialité
Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont recueillis dans le cadre du mécanisme de résolution des plaintes mis en œuvre par Sécurité publique Canada aux termes de la CCDV. Si les renseignements fournis dans le présent formulaire sont incomplets, il pourrait être déterminé que votre plainte ne répond pas aux critères de base de la CCDV. Les renseignements personnels fournis dans le présent document seront conservés, protégés, utilisés et communiqués conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  
Si vous avez des préoccupations liées à la protection des renseignements personnels et que vous n’êtes pas satisfait de la réponse de Sécurité publique à ce sujet, vous pouvez communiquer avec le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, par courriel à l’adresse : info@priv.gc.ca ou par téléphone au 1-800-282-1376. 
Partie A - Renseignements sur la victime
Veuillez taper vos réponses ou les écrire en lettres moulées
Pouvons-nous vous envoyer un message à cette adresse de courriel afin de vous transmettre des renseignements sur l’enquête relative à votre plainte? 
Pouvons-nous vous appeler à ce numéro de téléphone afin de discuter de l’enquête relative à votre plainte? 
Dans l’affirmative, pouvons-nous laisser un message? 
Êtes-vous actuellement au Canada?
Partie B - Énoncé de la plainte
Veuillez inclure les documents justificatifs pertinents qui, selon vous, devraient être pris en considération pour de l'examen de votre plainte.
À votre avis, comment cette plainte peut-elle être réglée?
Partie C - Échange de renseignements personnels entre les ministères et organismes du gouvernement du Canada.
Si, à la suite de l’évaluation de Sécurité publique Canada, il est déterminé que la présente plainte relève du mandat d’un autre ministère ou organisme du gouvernement du Canada doté d’un mécanisme de résolution des plaintes aux termes de la CCDV, je consens à ce que Sécurité publique Canada transmette ladite plainte et les pièces jointes au ministère ou à l’organisme responsable, au sein du gouvernement du Canada. 
Si vous décidez de ne pas consentir à l’échange de vos renseignements personnels, Sécurité publique Canada communiquera avec vous par écrit si votre plainte ne relève pas de son mandat, et il vous incombera de déposer votre plainte devant le ministère ou de l'organisme responsable. 
Partie D - Signature du plaignant
J’atteste que les renseignements fournis dans le présent formulaire et dans toute pièce jointe sont exacts et complets.
Après avoir rempli et signé le présent formulaire, veuillez l’envoyer :
	• Par courriel :
ps.nationalofficeforvictims-bureaunationalpourlesvictimes.sp@canada.ca
	• Par télécopieur :
613-949-6507
	• Par la poste :
Bureau national pour les victimes d’actes criminels Sécurité publique Canada 269, avenue Laurier Ouest  Ottawa (Ontario)  K1A 0P8
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